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PRESENTATION 

 

Située a l’Ouest des Pyrénées-Orientales, au cœur du Capcir et a une altitude 
d’environ 1500m,  Formiguères est une commune qui compte aujourd’hui  500 
habitants. Sa population qui a avoisiné les 1000 habitants dans les années 1840, 
a décrut jusqu’en 1962 ou elle n’était que de 350 habitants. Le hameau de Ville-
neuve au pieds du massif des Madres et sur la rive droite de l’Aude n’est qu’à 3 
km du bourg. 

Le village est traversé par La Lladure, affluent de l'Aude qui descend des lacs 
des Camporells situés aussi dans la commune. L'Aude arrose l'est de la com-
mune, et le Galbe, autre affluent de l'Aude se jette dans le lac de Puyvalador. 

Formiguères est aussi une station de ski dynamique et familiale dans un cadre 
authentique et naturel. De par sa situation géographique, la station bénéficie 
du meilleur ensoleillement et d’un  excellent taux d'enneigement.  

La station, située à 1700m d’altitude, offre des pistes s’élevant jusqu’à 2400m 
avec un beau dénivelé de 700m. Le domaine skiable de Formiguères se com-
pose de 19 pistes au sein de 65 hectares au cœur de la forêt.  

Ci-dessus  

Le village de Formiguères  

Ci-contre 

le hameau de Villeneuve  

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Aude_(fleuve)
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Lacs_des_Camporells&action=edit&redlink=1
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Lacs_des_Camporells&action=edit&redlink=1
https://fr.wikipedia.org/wiki/Galbe_(affluent_de_l%27Aude)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Affluent
https://fr.wikipedia.org/wiki/Lac_de_Puyvalador
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Le Plan d’Occupation des Sols approuvé le 12 septembre 1986 a pris la forme 

d’un Plan Local d’urbanisme qui a été approuvé le 22 septembre 2006. Le PLU 

n’a subi que des modifications mineures : une mise à jour et une modification 

simplifiée (approbation du 10 mars 2015).  

LE CONTEXTE 

La commune a chargé le bureau d’étude COGEAM de Perpignan de l’élaboration 

de ce dossier de modification du PLU. 

Outre les changements géopolitiques intervenus sur le territoire comme :  

 l’arrivée de trois communes de taille importante qui ont intégré la Com-

munauté de Communes Pyrénées Catalanes à laquelle Formiguères adhé-

rait déjà : Font-Romeu Odeillo Via, Bolquère et Les Angles ;  

 De la Nouvelle Charte mise en place par Le PNR Pyrénées Catalanes; 

 La mise en œuvre en 2015 de l’élaboration en cours du SCOT CERDAGNE-

CAPCIR-HAUT-CONFLENT.  

 De plus les dispositions de la loi ALUR, ne permettent plus la possibilité d’ouvrir 

à l’urbanisation par une procédure de modification les zones AU, urbanisables à 

long terme. Aussi la municipalité a décidé d’agir sur la capacité d’accueil des 

zones encore  non urbanisées appelées « dents creuses » . 

Par ailleurs, compte tenu de l’ancienneté du document, il est apparu opportun 

de procéder à un « toilettage » de celui-ci afin de tenir compte de l’évolution 

récente de la législation.  

LES OBJECTIFS 

DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE 

Intégration d’Orientation d’Aménagement et de Programmation et la modifica-

tion du règlement des zones urbaines ou à urbaniser afin de garantir une urba-

nisation en cohérence avec la trame urbaine alentour et la qualité du futur 

tissu urbain.   

- Une OAP au Nord-Est du village, en zone UB, est créée. Les règles de la zone 

sont adaptées en conséquence. Des modifications sont apportées afin de mettre 

en place une règle présentant une exigence de qualité architecturale majorée. - 

Une modification du règlement de la zone UE afin d’améliorer l’intégration du 

bâti (enjeu d’entrée de ville) . 

Mise à jour des Servitudes d’Utilité Publique (liste et plan) . 

- Modification de la SUP AS1 (arrêtés de DUP : alimentation en eau du refuge des 

Camporells, du village de Villeneuve) : la liste et le plan des SUP sont modifiés . 

OBJET DE L’ENQUÊTE 
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Rectification d’une erreur d’interprétation du porté à connaissance de 1994 

dans le PLU de 2006 concernant la prise en compte du risque inondation . 

- Modification du règlement des zones soumises aux risques naturels et indicées 

« r ».  

Toilettage de points mineurs du règlement (Il n’est pas exclu que la liste des 

emplacements réservés soit aussi modifiée) . 

- Précisions apportées sur la nature des annexes, leur apparence, leur insertion…  

- Possibilité de construire un garage en limite séparative.  

Gestion des évolutions du bâti en zone agricole .  

- Permettre l’évolution des habitations existantes dans la zone agricole en y 

autorisant les extensions et annexes comme la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 

dite loi Macron modifiant l’article L 151-13 du code de l’urbanisme le permet : 

modification du règlement de la zone A  
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LES DÉCISIONS QUI ENCADRENT CETTE  

ENQUÊTE PUBLIQUE  
 

 le Code de l ’Environnement ;  

 

 Le code de l’urbanisme ;  

 

 Le PLU approuvé le 22 septembre 2006 ;  

 

 La délibération du Conseil Municipal en date du 08 sep-

tembre 2015 ;  

 

 Les arrêtés municipaux n° 69 du 14 /09/2015 et n° 10 du 

01/03/2018 ;  

 

 la demande par lettre enregistrée  le 12 septembre 2018 par 

laquelle M. Le Maire de Formiguères demande la désignation 

d’un commissaire enquêteur;  

 

 la décision n° E18000124/34 du 19 septembre 2018 de Ma-

dame la Présidente du Tribunal Administratif de MONTPEL-

LIER, désigne M. Gérard CLIMENT en qualité de commissaire 

enquêteur  ;  

 

 ARRÊTÉ municipal n° 2018-A035 en date du 04 octobre 2018 

portant ouverture d ’une enquête publique relative à la modi-

fication n°1 du PLU de Formiguères.  

                                                                

              

CADRE JURIDIQUE 
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CONTENU DU DOSSIER 

Le dossier explicatif joint à la présente enquête contient plusieurs 

documents.  

1. NOTICE EXPLICATIVE—COMPLEMENT AU RAPPORT DE PRESENTA-

TION   

2. LE REGLEMENT DU PLU MODIFIE  

3. ANNEXE AU REGLEMENT—carte RTM 2009  

4. L’ORIENTATION D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION POUR 

LE SECTEUR UBb  

5. LA LISTE DES SERVITUDES D ’UTILITE PUBLIQUES  

6. LE PLAN DES SUP  

 

LA NOTE EXPLICATIVE  

Elle reprend point par point l’ensemble des éléments du dossier à savoir les mo-

tifs et les changements apportés au dossier de PLU. 

Elle justifie la compatibilité des modifications projetées au regard des docu-

ments d’urbanisme et autres cadres supérieurs comme le SCOT. 

Enfin elle analyse les incidences des modifications apportées sur l ’en-

vironnement.  

 

LE REGLEMENT  

Il reprend l’ensemble des zones du PLU en y apportant en vert les 

nouvelles modifications et en rouge les parties à supprimer.  

Il rappelle les points où il doit être fait référence à la carte RTM de 

2009 qui lui est annexée.  

    

L’ORIENTATION  

D’AMENAGEMENT  

ET DE PROGRAMMATION 

Ce document reprend en premier 

lieu les principes et objectifs  

d’une OAP au sens de la législa-

tion en vigueur.  

Ensuite elle décline ces principes  

sur le secteur particulier du 

« CAMI DE FRANCA  ». 

 

LISTE ET PLAN DES SUP  

Ces documents ont dû être obligatoirement mis à jour suite à de nou-

velles servitudes mises en places ou par suite de suppression de servi-

tudes existantes.  

 

Situation du secteur concerné par l’OAP 
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LA CARTE RTM DE 2009  

Cette carte sera annexée au règlement du PLU et devrait permettre la 

rectification d ’une erreur d ’interprétation du «  porté à connais-

sance  » de 1994 dans le PLU de 2006 concernant la prise en compte 

du risque inondation en fonction de l ’aléa.  

Le règlement des zones soumises aux risques naturels et indicées «r» 

sera analysé en fonction de l ’intensité du risque indiqué sur la carte  

allant du vert foncé risque FORT, vert risque MOYEN, vert clair risque 

FAIBLE.  

 

. 

 

Ci-dessus la carte du RTM de 2009 qui sera an-

nexée au règlement du PLU. 
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EN QUOI CONSISTE LE PROJET ? 

En premier lieu, il convient de souligner que cette modification n°1 du PLU ne 

modifie pas les pièces constitutives du dossier de P.L.U. approuvé en 2006 et 

modifié en mars 2015. Le  P.A.D.D. notamment ainsi que les documents gra-

phiques du règlement ou bien encore les différentes pièces annexes insérées, 

restent  inchangés. 

Les modifications apportées au document approuvé viennent conforter les 

orientations du PADD. : 

 Améliorer la qualité de vie du village,  

  Développer l’habitat permanent,   

 Développer les activités économiques,   

 Développer de nouvelles activités touristiques, complémentaires du ski 

de piste,  

 Augmenter la rentabilité de la station de ski,   

 Préserver l’environnement et le paysage.   

OAP « Cami de Franca » 

Il est important de rappeler que les Orientations d’Aménagements et de pro-

grammations comme définies par le Code de l’Urbanisme par les articles L.151-

6 et L.151-7, doivent obligatoirement être en cohérence avec le PADD et sont 

opposables aux autorisations d’occupations du sol dans une relation de com-

patibilité.  Elles n’ont pas vocation à positionner précisément les éléments à 

aménager, mais simplement à indiquer des principes de liaison ou d’implanta-

tions qui devront être obligatoirement respectés dans le cadre de l’aménage-

ment des zones « à urbaniser ».  

Cette nouvelle orientation d’aménage-

ment concerne le secteur UBb du PLU, 

dénnomé « Cami de Franca », déjà ou-

vert à l’urbanisation. Elle devrait per-

mettre de garantir une urbanisation en 

cohérence avec la trame urbaine alen-

tour et la qualité du futur tissu urbain.  

 

Ce secteur de la commune est en effet  au cœur de la zone urbanisée, en liaison 

avec le vieux village et l’urbanisation plus récente. Il doit donc faire l’objet d’un 

traitement particulier permettant le trait d’union entre l’ancien et le récent. 

Par ailleurs  les voies qui le desservent actuellement restent très étroites et de-

vront faire l’objet d’un élargissement afin de garantir un accès digne de ce nom. 

Comme le montre la photo ci-contre le terrain est actuellement en prairie avec 

une déclivité quasi nulle. 

Le secteur concerné par l’OAP 
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Un certain nombre de prescriptions 

sont édictées par cette OAP notam-

ment sur les formes urbaines, les es-

paces publics, la mise en valeur ou la 

requalification d’éléments de paysage, 

la qualité environnementale et le traite-

ment des réseaux et gestion du pluvial.  

 

LE REGLEMENT 

Le règlement est modifié comme suit :   

La zone UB est modifiée afin de garantir 

une urbanisation en cohérence avec la 

trame urbaine alentour et la qualité du 

futur tissu urbain.  

Une modification du règlement de la 

zone UE permettra d’améliorer l’inté-

gration du bâti (enjeu d’entrée de ville). 

La modification de la zone A afin d’y permettre l’évolution des habitations exis-

tantes dans la zone agricole en y autorisant les extensions et annexes. 

Les règles des zones à risques indicées en « r » afin de les rendre conformes aux 

prescriptions du porté à connaissance des services des risques avec mise en an-

nexe la carte d’aléas du RTM 2009. 

Des précisions sont apportées dans le règlement concernant les constructions 

annexes. 

LES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE  

La liste et le plan des Servitudes d’Utilité Publique sont mis à jour :  

Est ajoutée la servitude AS1 : arrêtés de Déclaration d’Utilité Publique à prendre 

en compte (alimentation en eau du refuge des Camporells, du village de Ville-

neuve).   

Sont supprimées de la liste et du plan des SUP de 2007 : par abrogation les SUP 

A1 et PTA. 

AC3 : le projet de classement en réserve naturelle du « Val de Galbe » n’a pas 

abouti. 

PT1 et PT3 ne sont plus d’actualité. 

LE RAPPORT DE PRESENTATION 

Le bureau d’étude a vérifié et évalué les incidences du projet de modification 

sur l’environnement . Cette partie est développée dans le chapitre suivant : 

l’ASPECT ENVIRONNEMENTAL. 

 

Ci-dessus  le schéma de l ’OAP  

« CAMI DE FRANCA » 

 

  

 

 

Localisation du bâti à usage d'habitation 

au nord du village 
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L’ASPECT ENVIRONNEMENTAL 

En préambule il est nécessaire de rappeler que l’article L104-3 du code de l’urba-

nisme prévoit une évaluation environnementale seulement dans le cas où le 

projet serait susceptible d’avoir des effets notables sur l’environnement. Et plus 

particulièrement sur Natura 2000.  

Le Bureau d’études s’est attaché à vérifier et à démontrer que les modifications 

apportées au PLU n’aient aucun effet notable sur l’environnement au sens de 

l’annexe II à la directive 2001/42/CE du Parlement Européen et du Conseil du 27 

juin 2001. 

La modification N°1 du PLU n’est donc pas soumise à une Evaluation Environ-

nementale ni  à un examen au cas par cas. 

LES RISQUES NATURELS 

Il convient de rappeler  que le porté à connaissance de 1994, faisait apparaître 

deux classifications du risque sur la commune de Formiguères : une zone de 

risque fort inconstructible et une zone de risque modéré constructible sous con-

dition.  

La carte d'aléa produite par le RTM en 2009 reprend et conforte ces deux zones 

de risque. La commune souhaite rectifier cette interprétation du porté à con-

naissance de 1994 et distinguer dans son règlement le risque fort des risques 

faibles et modérés.  La carte d’aléa du RTM est donc annexée au règlement et 

les dispositions applicables en zone à risques reprennent les prescriptions du 

porté à connaissance de 1994 en distinguant les intensités d’exposition à l’aléa.    

MILIEUX NATURELS ET PAYSAGE  

Les ZNIEFF   

L’inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 

(ZNIEFF) est le recensement scientifique de la faune, de la flore et des milieux 

naturels.   

Depuis 2010, le territoire communal de Formiguères est concerné par 3 ZNIEFFF 

de type II et 6 ZNIEFF de type I.  

ZNIEFF de type II : « Massif du Carlit », « Forêt de pins à crochets de la périphé-

rie du Capcir » et « Capcir ».  

ZNIEFF de type I : « Vallée de Balcère », « Plateau des Camporells », « Val de 

Galbe », « Forêt de la Matte », « Prairies humides de Matemale à Villanova », « 

Prairies humides de la Plana »  

Certaines espèces de faune et de flore sauvages sont particulièrement mena-

cées, notamment du fait des activités humaines. Ces menaces peuvent conduire 

à la raréfaction, voire à l'extinction de telles espèces, sur tout ou partie des terri-

toires qui les hébergent. 
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La commune de Formiguères est directement concernée par les plans nationaux 

d’actions en faveur des espèces menacées (PNA) comme notamment :  

 L’aigle royal (domaines vitaux) pour la totalité du territoire,  

 Le vautour fauve (domaines vitaux) pour la totalité du territoire, - 

  Le vautour percnoptère (domaines vitaux) pour la partie comprise dans 

le site Natura 2000 « Madres Coronat »,  

  Le gypaète pour la totalité du territoire,  

 Le faucon crécerellette (dortoirs) pour la totalité du territoire,  

 Le desman des Pyrénées sur les cours d’eau du territoire.    

Parc Naturel Régional des Pyrénées Catalanes   

La modification du PLU ne porte pas atteinte aux orientations prises dans la 

charte du PNR Pyrénées Catalanes approuvée par le décret du 5 mars 2004 re-

nouvelée par le décret n° 2014-939 du 21 aout 2014 pour la période 2014-2026.  

Elle n’ouvre pas de zones supplémentaires à l’urbanisation et le règlement du 

PLU est modifié afin de mieux prendre en compte l’intégration des nouvelles 

constructions dans leur environnement : création d’une orientation d’aménage-

ment et modification des règles architecturales.  

Sites Natura 2000   

La commune de Formiguères est con-

cernée par le site Natura 2000 

FR9112024 «Capcir-Carlit-Campcardos» 

en tant que ZPS (Zone de Protection 

Spéciale).  

Dans l’environnement du site, 5,87 kms 

au sud-est, on note également au titre 

de la directive Oiseaux, le site Natura 

2000 FR9112029 « Puigmal-Carança» 

en tant que Zone de Protection Spé-

ciale (ZPS).  

Le site du Capcir-Carlit-Campcardos représente plusieurs enjeux environnemen-

taux, notamment la conservation du Botryche simple, de la Ligulaire de Sibérie, 

du Desman des Pyrénées, du Grand tétras…    

 

 

 

Sites Natura 2000 «  Ca
Carlit, Camp-cardos   

Sites Natura 2000 «  Ma
du Madres Coronat 
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COMPATIBILITE AVEC LES DOCUMENTS 

D’ORDRES SUPERIEURS 

SDAGE ET SAGE  

La présente modification du PLU est compatible avec les orientations fonda-

mentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de 

qualité et de quantité des eaux définis par le SDAGE Rhône Méditerranée.   

LE PGRI (PLAN DE GESTION DU RISQUE INONDATION) 

Les objectifs poursuivis dans la présente modification ne portent pas atteinte aux 

objectifs de gestion du PGRI celle-ci ne modifiant pas les zones à urbaniser, 

s’attachant uniquement à modifier des points de règlement et à parfaire l’orga-

nisation urbaine à mettre en place sur une dent creuse importante de la zone 

urbaine. 

LE SRCAE (SCHEMA REGIONAL DU CLIMAT, DE L’AIR ET DE L’ENERGIE) : SRCAE 

DU LANGUEDOC ROUSSILLON APPROUVE LE 19/04/13  

Les objectifs poursuivis dans la présente modification ne portent pas atteinte aux 

orientations prises dans le SRCE : la modification du PLU n’a pas pour objet d’ou-

vrir une zone à l’urbanisation. Elle les conforte en organisant la densification de 

la zone urbaine actuelle et en permettant l’adaptation à l’évolution des besoins 

des constructions actuelles.  

LE SRCE (SCHEMA REGIONAL DE COHERENCE ECOLOGIQUE) : SRCE LANGUEDOC 

ROUSSILLON APPROUVE LE 20/11/15  

La majeure partie du territoire communal constitue un réservoir de biodiversité, 

en lien notamment avec les espaces boisés, les zones d’altitude et les nom-

breuses zones humides. Cependant, les objectifs poursuivis dans la présente 

modification ne portent pas atteinte à la trame verte et bleue définie par le 

SRCE.    

LA PRISE EN COMPTE DU PLAN CLIMAT AIR ENERGIE TERRITORIAL  

Le PCET est un projet territorial de développement durable dont la finalité pre-

mière est la lutte contre le changement climatique.   

Les PCET doivent être compatibles avec les orientations du SRCAE. Les Scot et 

PLU doivent prendre en compte les PCET. 

La modification du PLU est donc compatible puisqu’elle permet :  

⁻ D’améliorer la compacité du bâti .  

⁻ D’améliorer la gestion du trafic par une organisation viaire dont le principe est 

indiqué dans l’orientation d’aménagement.   

- De diminuer les flux véhicules grâce à l’augmentation de l’accueil de population 

au sein de la zone urbaine déjà existante et à proximité immédiate du centre-

ville . 
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LES AVIS AVANT L’ENQUÊTE 

Dans son arrêté municipal n° 2015-069 en date du 14 septembre 2015, le Maire 

de Formiguères s’est engagé à entreprendre l’ensemble des procédures règle-

mentaires préalables à l’approbation de la modification du PLU. 

Il s’agit d’une concertation préalable 

visant essentiellement à présenter les 

objectifs de la modification et à susci-

ter les observations de la population. 

Pour cela un registre d’observations 

était accessible dans le hall de la mai-

rie depuis le 07 février 2018. 

 

Malheureusement, lors de la clôture de ce registre soit le 1er jour de l’Enquête, 

aucune remarque n’avait été formulée. Peut-être que l’information sur cette 

concertation ne fut pas suffisante pour attirer le public. 

Par ailleurs, la consultation des Personnes Publiques Associées dont la liste suit 

a été faite  par courrier électronique en date du 27 juillet 2018. 

- Préfecture des Pyrénées Orientales 

- Commission Départementale de la 

Préservation d'Espaces Naturels Agri-

coles et Forestiers + Direction des 

Collectivités Locales 

- Sous-Préfecture des Pyrénées 

Orientales 

- Conseil Régional d'Occitanie 

- Conseil Départemental des Pyré-

nées Orientales 

- Chambre d'Agriculture 

- Chambre de Commerce et d'Indus-

trie 

A l’heure ou j’écris ce rapport, seulement trois avis ont été transmis à la mairie. 

Il s’agit des avis du service des routes du Conseil Départemental, de la CDPENAF 

et des services de l’Etat.  

Ces trois avis sont favorables à la modification du PLU mais assortis de ré-

serves qu’il conviendra de prendre en compte dans le document soumis à l’ap-

probation du conseil municipal. 

Les copies de ces avis sont jointes page suivante ainsi qu’au chapitre annexes. 

 

EXTRAIT DU CODE DE L’URBANISME 

 

Créé par ORDONNANCE 

n°2015-1174 du 23 septembre 2015 

 

Article L151-11 

Dans les zones agricoles, naturelles ou 

forestières, le règlement peut : 

1° Autoriser les constructions et installa-

tions nécessaires à des équipements collec-

tifs dès lors qu'elles ne sont pas incompa-

tibles avec l'exercice d'une activité agri-

cole, pastorale ou forestière du terrain sur 

lequel elles sont implantées et qu'elles ne 

portent pas atteinte à la sauvegarde des 

espaces naturels et des paysages ; 

2° Désigner, en dehors des secteurs men-

tionnés à l'article L. 151-13, les bâtiments 

qui peuvent faire l'objet d'un changement 

de destination, dès lors que ce changement 

de destination ne compromet pas l'activité 

agricole ou la qualité paysagère du site. Le 

changement de destination est soumis, en 

zone agricole, à l'avis conforme de la com-

mission départementale de la préserva-

tion des espaces agricoles, naturels et 

forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du 

code rural et de la pêche maritime. 

 

Article L151-12 

Dans les zones agricoles, naturelles ou 

forestières et en dehors des secteurs men-

tionnés à l'article L. 151-13, les bâtiments 

d'habitation existants peuvent faire l'objet 

d'extensions ou d'annexes, dès lors que ces 

extensions ou annexes ne compromettent 

pas l'activité agricole ou la qualité paysa-

gère du site. 

Le règlement précise la zone d'implanta-

tion et les conditions de hauteur, d'emprise 

et de densité de ces extensions ou annexes 

permettant d'assurer leur insertion dans 

l'environnement et leur compatibilité avec 

le maintien du caractère naturel, agricole 

ou forestier de la zone. 

Les dispositions du règlement prévues au 

présent article sont soumises à l'avis de la 

commission départementale de la préser-

vation des espaces naturels, agricoles et 

forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du 

code rural et de la pêche maritime. 

 

- Chambre des Métiers de l'Artisanat 

- Parc Naturel Régional 

- Mairie de Réal 

- Mairie de Puyvalador 

- Mairie des Angles 

- Mairie de Matemale 

- Mairie d'Orlu 

- Mairie de Sansa 

- Mairie d'Angoustrine-Villeneuve des 

Escaldes 

- Com Com Pyrénées Catalanes 

- Com Com Pyrénées Cerdagne 

- Com Com Conflent Canigou 
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En date du 07 novembre 2018, le Pré-

fet des Pyrénées-Orientales adresse 

au maire de Formiguères l’avis des 

services de l’Etat. 

Il s’attache particulièrement à trois 

enjeux fondamentaux que sont : 

 la prise en compte du risque 

inondation et son adaptation 

dans le règlement du PLU, et 

notamment dans les secteurs  

UAr, UBr, 3AUr et Nr. Il rappelle 

que le PLU doit être compatible 

avec le PGRI (Plan de gestion du 

risque inondation) et qu’à ce 

titre la notice explicative du 

dossier doit être complétée  

afin de démontrer cette compa-

tibilité. 

 Les servitudes d’utilité pu-

bliques auxquelles il conviendra 

de modifier les adresses des 

services responsables pour les 

servitudes AC1 et T5. 

 Les obligations liées à la proxi-

mité d’un monument historique 

et notamment sur l’ensemble 

des éléments de façades. Il rap-

pelle que l’OAP « Cami de Fran-

ca » se situant dans le rayon 

des 500m autour de l’église 

devra  mentionner que chaque 

autorisation sera soumis à l’avis  

de l’Unité Départementale de 

l’Architecture et du Patrimoine.  

Les avis reçu au cours de l’enquête ont été joints au dossier au fur et à mesure de leur 

arrivée.  On les retrouve dans leur intégralité dans les annexes. 
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Le 19 septembre 2018 par décision du Président du Tribunal Admi-

nistratif de MONTPELLIER, je suis désigné en qualité de commissaire 

enquêteur   

 

Le 28 septembre 2018 j ’ai rencontré en mairie de Formiguères, le 

Maire M. Philippe LOOS ainsi que M. Daniel GOMES son 1er adjoint. 

Etaient également présentes, la responsable de l ’urbanisme Mme 

Flore MARTIN-BANCHEREAU et la Secrétaire de mairie Mme Stépha-

nie RIVEILL.  

Cette réunion m’a permis de découvrir les objectifs de la modifica-

tion du PLU, de rappeler l ’importance de l ’avis de la CDPENAF et l ’en-

semble des avis des personnes publiques associées. Nous avons pu 

définir ensemble les modalités de l ’Enquête Publique.  

 

Le 04 octobre 2018, signature de l ’arrêté municipal n° 2018 -A035 

portant ouverture d ’une enquête publique relative à la modification 

n°1 du PLU approuvé en date du 22/12/2006 présentée par le Maire 

de Formiguères.  

 

L’enquête se déroula durant 31 jours consécutifs, du 25 octobre au 

26 novembre 2018. Le dossier était consultable à la mairie de FORMI-

GUERES aux jours et heures d ’ouverture des services précisés dans 

l’arrêté. Il était également téléchargeable sur le site de la commune 

«http://www.commune.formigueres.fr  » rubrique «  urbanisme puis 

enquête publique  ». Une messagerie électronique a été mise en ser-

vice «modificationplu@mairiedeformigueres.fr  ». 

Elle sera fermée dès la fin de l ’enquête.  

   

Dates des permanences  : 

Le jeudi 25 octobre 2018 de 8h00 à 12h00 - début 

de l’enquête.  

Le vendredi 09 novembre 2018 de 14h00 à 17h30.  

Le lundi 26 novembre 2018 de 14h00 à 17h30 - 

clôture de l’enquête.  

 

PUBLICITE ET INFORMATION 

Un avis sous forme d ’affichette jaune, portant  

les indications de l’arrêté municipal n° 2018 -

A035 a été placé en façade de la mairie, devant 

l’entrée de l’école ainsi qu ’à la mairie annexe du hameau de Ville-

neuve.  

Le même avis  a fait  l ’objet  d ’une publicat ion dans l ’ Indépendant  

DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE 

Affichage à l’entrée de l’école 
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et le Midi -Libre à la rubrique «  Annonces légales  » 15 jours avant 

l ’enquête et  dans les huit  premiers jours de l ’EP.  

Un petit  art icle reprenant les dates de l ’Enquête et  les jours de 

permanence a été publié dans la rubrique locale de Formiguères 

dans l ’ Indépendant. I l  convient également de signaler que l ’évène-

ment à  été signalé par  le panneau lumineux situé devant  la mairie 

pendant plusieurs jours.   

Une tablette électronique a  été mise à la disposit ion du publ ic  du-

rant  le mois de l ’enquête pour permettre aux citoyens d ’accéder 

au site internet de la  commune pour découvrir le dossier ou pour 

laisser un avis sur la messagerie.  

 

OUVERTURE DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE 

Le 25 octobre 2018 à 8h00, j ’ai procédé à l’ouverture de l ’Enquête Pu-

blique en mairie de FORMIGUERES.  

Un registre d ’enquête coté et paraphé par moi -même a été annexé au 

dossier dont j ’ai également paraphé chaque élément. En dehors des 

permanences, le dossier est resté à la disposition du public aux heures 

d’ouverture de la mairie.  

Une tablette électronique située dans le hall de la mairie permet à 

quiconque d ’accéder au site internet de la commune pour consulter 

ou télécharger les documents  du dossier.  

 

PERMANENCE N° 1 

Cette permanence s ’est tenue le 25 octobre 2018 de 8h00 à 12h00, 

jour de l’ouverture de l ’EP.  

J’ai reçu vers 10h00 M. et Mme ALARY.  

Ces personnes sont propriétaires de la parcelle AB n° 487. Ce terrain 

en bordure de la rivière La Lladure au cœur du village fait l ’objet de 

l’emplacement réservé n° 1 pour aménagement des berges de la ri-

vière. Ils souhaiteraient que cet ER soit supprimé.  

J’ai pu comprendre au cours de la discussion qu ’i ls ont procédé récem-

ment à des travaux de renforcement des berges au droit de leur pro-

priété.  

Ils m’ont dit qu ’ ils feraient parvenir un courrier à mon attention à 

joindre dans le registre d ’EP.  

 

PERMANENCE N° 2 

Cette permanence s ’est tenue le 09 novembre 2018 de 14h00 à 17h30.  

J’ai reçu vers 15h00 M. et Mme CASTILLE.  

 

La tablette mise à disposition du public 

dans le hall de la mairie 
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Ils ont pris connaissance du dossier. Leur préoccupation première 

étant de voir leur propriété actuellement située pour partie en zone 

agricole, intégrer la zone urbanisable. Après leur avoir signalé que 

leur doléance ne faisait pas parti des points de la modification du 

PLU, ils m’ont affirmé être favorables à cette modification nécessaire 

pour l’avenir proche du village.  

J’ai reçu vers 16h00 M. et Mme GRIMA 

Avant toute chose, ils ont tenu a mentionner que les moyens mis en œuvre pour 

communiquer sur ce dossier étaient parfaits. Notamment la possibilité de visua-

liser le dossier sur internet  était pour eux une nouveauté particulièrement inté-

ressante.  

Ces personnes possèdent une maison en zone agricole sur le secteur du hameau 

de Villeneuve avec comme projet la construction d’une annexe à leur habitation. 

Ils sont particulièrement favorables au dossier puisque celui-ci permettra doré-

navant la possibilité d’extension des constructions existantes en zone A ainsi que 

la possibilité de constructions annexes sous conditions. 

Durant cette permanence M. et Mme ALARY m’ont fait parvenir par message-

rie leur demande concernant l’Emplacement réservé n° 1 qui grève leur par-

celle AB 487 (voir pages suivantes). 

L’emplacement réservé n°1 tel que sur l’extrait de plan ci-contre concerne trois 

parcelles. Il est prévu pour l’aménagement des berges de la Lladure. 

PERMANENCE N° 3 ET CLÔTURE DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE 

Le 26 novembre 2018, J’ai tenu la 3ème et dernière permanence de cette EP. 

Vers 15h j’ai reçu Mme Martine CAYEN. 

Elle souhaitait avoir des renseignements sur le devenir du secteur UBb. Je lui ai 

expliqué que ce secteur faisait parti de la modification du PLU soumis à l’EP. Une 

OAP est mise en place afin de définir les prescriptions sur l’aménagement du 

quartier. 

Ses craintes étant uniquement liées à la visibilité sur le paysage, elle n’a pas sou-

haité laisser de remarque sur le registre.  

 

Dans un message adressé par M. ALARY annexé au registre, il m’informe que la 

carte du RTM est illisible. 

Après vérification, je constate en effet ce problème qu’il conviendra de régler 

pour l’approbation définitive du document.  

 

A 17h30 j’ai clôturé l’enquête. Le registre est complété et clôturé par moi-

même. 
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Ci-dessus la berge de la Lladure au droit de 

la parcelle de M. et Mme ALARY 

Ci-dessous  les travaux  de remise en état 

de la berge en 2018. 
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Le 19 novembre Mme Claude FAUCHER m’a adressé un courrier qui m’a été 

transmis le 22/11 par la mairie le jour de sa réception. 

Mme FAUCHER s’étonne du classement en zone agricole du quartier situé 

« Chemin du Soula », alors que plusieurs maisons existent depuis longtemps et 

que le classement en zone urbaine aurait été plus judicieux. 

Elle demande les conséquences d’un tel classement sur les possibilités de cons-

truction, d’extension ou d’annexe. 

 

 

 

Le 22 novembre 2018,  le message adressé par Mme Michèle JAFFRES et M. 

Jean MAYMIL sur la messagerie dédiée à l’enquête m’a été transféré par le ser-

vice urbanisme de la mairie. 

Ces personnes demandent que va-t-il advenir du secteur 2AUa,  ci-joint leur 

mail. 

« De : Michèle Jaffres <patmich.jaffres@gmail.com> 

Envoyé : jeudi 22 novembre 2018 14:06 
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À : modificationplu@mairiedeformigueres.fr 

Objet : Modification PLU 

 

Monsieur le commissaire enquêteur, 

Le PLU étant à la révision actuellement sur la commune de Formiguères  , Je vous 

sollicite pour connaître le classement de notre terrain, situé Cami de l’Europa  

cadastré : section A , plan 2093, camp Del Cami de Matemale. 

Le classement est il susceptible d’ être modifié et changé d’affectation puisqu’il 

est actuellement classé en zone artisanale ? 

Y a t’il des projets envisagés dans ce secteur ? 

D’autres démarches ont elles été effectuées par nos voisins ?( plans 2091 et 

2095 ) Dans l’attente de votre réponse et en vous remerciant par avance , Rece-

vez Monsieur le commissaire enquêteur , nos respectueuses salutations . 

 

Michèle Jaffrès et Jean Maymil » 
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ANALYSE DU REGISTRE 

Durant les 31 jours consécutifs d’enquête et les trois permanences que j’ai te-

nues, seulement trois observations ont été portées à ma connaissance. 

 

Observation de M. et Mme CASTILLE, déposée le 09/11/2018 au cours de ma 

2éme permanence : 

Ils auraient souhaité que leur parcelle 

1777 lieu « Las Clauses » soit intégrée 

dans la zone UB. 

Cette observation n’étant pas dans les 

objectifs spécifiques de la modification 

du PLU, elle ne pourra pas être prise 

en compte et examinée. 

En revanche, j’ai pu leur expliquer 

qu’avant de pouvoir ouvrir de nou-

velles zones à l’urbanisation, la loi im-

pose d’abord d’urbaniser ou de cons-

truire les zones encore libres dans la 

commune. 

Dès lors que l’ensemble des terrains constructibles seront urbanisés, alors une 

nouvelle réflexion pourra déboucher sur une procédure de révision du docu-

ment d’urbanisme.  

Après avoir examiné le dossier, ils m’ont affirmé être favorables au projet de 

modification proposé. 

Observation de M. et Mme GRIMA, déposée le 09/11/2018 au cours de ma 

2éme permanence : 

Ils ont tenu a féliciter les organisateurs 

de l’enquête sur les moyens mis en 

œuvre pour communiquer sur ce dos-

sier. La possibilité de visualiser et de 

télécharger le dossier sur internet 

étant particulièrement intéressante.  

Propriétaires d’une maison en zone 

agricole sur le secteur du hameau de 

Villeneuve, ils souhaitent construire 

une annexe à leur habitation. Ils sont 

particulièrement favorables au dossier 

puisque celui-ci permettra dorénavant 

la possibilité d’extension des construc-

tions existantes en zone A ainsi que la 

possibilité de constructions d’annexes 

sous conditions. 
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Observations de M. et Mme ALARY déposée par messagerie le 09/11/2018 au 

cours de ma 2éme permanence : 

Ces personnes étaient venues me voir lors de ma 1ère permanence, mais avaient 

souhaité avoir plus de temps pour déposer leur observation. 

Propriétaires de la parcelle AB 487, ils 

demandent que l’emplacement réser-

vé n°1 soit supprimé sur leur parcelle. 

(Voir leur courrier page 23-24) 

Il faut signaler que l’emplacement ré-

servé n’empêche en rien l’entretien ou 

la plantation de ce terrain. 

Il convient également d’informer le 

propriétaire qu’il est en droit de 

mettre en demeure la commune d’ac-

quérir ses terrains. 

 

Pour ma part, je considère que l’entretien des berges de La Lladure par les pro-

priétaires risque de devenir au fil du temps un problème important voire finan-

cier. Les changements climatiques semblent rendre très dévastatrices les crues 

de torrents comme La Lladure. Peut-être que des confortements tels qu’ils ont 

été réalisés s’avèreront insuffisants. Si tel était le cas, la maison serait peut-être 

aussi menacée... 

Par ailleurs l’ER n°1 tel qu’il est dessiné sur le Plan de zonage du PLU semble em-

piéter sur la voirie mais aussi sur la parcelle ou se situe la maison de M. et Mme 

ALARY. Il conviendrait d’affiner le périmètre. 

Je suis favorable à l’ER pour que l’entretien des berges reste à la charge de la 

commune pour les raisons exposées ci-dessus. En ce qui concerne l’aménage-

ment semble t’il paysagé du terrain par la commune, il serait souhaitable 

qu’une concertation soit menée avec les propriétaires quant à la surface néces-

saire à prendre en compte pour la réalisation de ce projet. Il conviendrait éga-

lement de leur signifier des délais d’acquisition et de mise en œuvre. 

 

Observations faites par Mme Claude FAUCHER, 18 rue des Puits Clots—31000 

Toulouse. 

Elle est propriétaire d’une maison située 5 chemin du Soula section AB n° 38 et  

située en zone agricole. 

 

 

Ci-dessus la berge de la Lladure au droit de 

la maison de M. et Mme ALARY 
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De ce fait, elle s’inquiète des possibilités de construction ou d’extension dans ce 

secteur. 

En effet comme on peut le constater sur la photo ci-dessous,  ce secteur ne 

semble rien avoir avec  de la zone agricole telle que l’on peut la concevoir. 

Il est vrai que la présente modification 

du PLU, tente de répondre à cette in-

cohérence en donnant la possibilité de 

créer une extension et des annexes à 

une habitation existante en zone agri-

cole pour permettre l’évolution du bâti 

existant.  

Il n’en demeure pas moins vrai que  la 

valeur vénale des propriétés dans le 

secteur risque d’être  impactée négati-

vement. 

Sur un plan juridique et règlementaire 

il semble difficile de penser que dans 

ce secteur la notion édictée dans le 

règlement puisse réellement s’appli-

quer :  

Les extensions des habitations existantes. Elles sont autorisées dès lors : - qu’elles 

ne compromettent pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site.  

Pour cela, je recommande à la municipalité, pour éviter tout risque de conten-

tieux contre le PLU dans ce secteur et si il n’y a aucune contre indication topo-

graphique ou de desserte par les VRD, de réfléchir, via l’erreur manifeste, à 

l’intégration de cette zone dans la zone urbaine UB à l’instar de celle située de 

l’autre coté de la voie. 

Une nouvelle procédure de modification ou de révision sera nécessaire car la 

diminution de la zone agricole  nécessite un avis obligatoire de la CDPENAF. 

Enfin, pour répondre à l’Article L153-38 : « Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 

du 23 septembre 2015 - art. Lorsque le projet de modification porte sur l'ouver-

ture à l'urbanisation d'une zone, une délibération motivée de l'organe délibérant 

de l'établissement public compétent ou du conseil municipal justifie l'utilité de 

cette ouverture au regard des capacités d'urbanisation encore inexploitées dans 

les zones déjà urbanisées et la faisabilité opérationnelle d'un projet dans ces 

zones », il conviendra de délimiter cette nouvelle zone au plus près des construc-

tions  existantes  afin d’ouvrir le moins possible d’espace à l’urbanisation. 

J’ai répondu à Mme FAUCHER par courrier  joint en annexes. 
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Observations de Mme Michèle JAFFRES et M. Jean MAYMIL. 

Ils sont propriétaires de la parcelle section A n° 2093 qui est située en zone 2AUa 

du PLU. 

Ils souhaitent connaitre le devenir de la zone qui les intéresse mais ce secteur ne 

faisant pas parti de l’objet de la présente modification leur demande ne peut 

être prise en considération. 

Je leur ai fait parvenir un courrier en 

réponse (joint en annexes) en rappe-

lant les points de la modification et en 

indiquant l’état règlementaire actuel 

du secteur. Concernant les éventuels 

projets sur la zone, je leur signale que 

seule la commune est en mesure de 

les connaitre et de leur communiquer. 

 

Concernant la visite de Mme Martine 

CAYEN, son principal souci étant de 

savoir si la vue sur le paysage dont elle 

dispose aujourd’hui lui sera conservé 

après l’aménagement du secteur UBb.  

Des prescriptions sur l’architecture sont édictées dans l’OAP sans pouvoir au-

jourd’hui  garantir la conservation des axes de vue de Mme CAYEN. 

 

Dans un message que m’a adressé M. ALARY vers 15h et annexé au registre, il 

m’informe que la carte du RTM est illisible. 

En effet il conviendra de traiter ce problème aussi bien pour les personnes sou-

haitant consulter ce document que pour les services instructeurs de demande 

d’autorisation à construire. Voir avec le bureau d’étude pour une meilleure 

résolution, papier et informatique, de cette carte.  
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ANALYSE DU MEMOIRE EN REPONSE 

Le Mémoire en réponse (en annexes p 64), reçu le 14 décembre 2018 par messa-

gerie numérique, s’attache à répondre point par point  aux observations décrites 

dans mon PV de Synthèse (en annexes p 57) remis au maire le 27 novembre 

2018.  

 

 Observation de Mr & Mme CASTILLE, 

Le maire rappelle les contraintes règlementaires telle la loi ALUR en particulier, 

qui impose une diminution des zones constructibles. Le SCOT des Pyrénées Cata-

lanes en cours d’élaboration mettra en application cette mesure.    

 

 Observation de Mr & Mme ALARY 

Ce point particulier devrait faire parti vraisemblablement d’une prochaine modi-

fication.  Le maire n’évoque pas si la future modification ira dans le sens souhai-

té par M. et Mme ALARY. 

 

 Observation de Mme FAUCHER 

La municipalité est consciente de l’illogisme du classement en zone A de ce sec-

teur. Elle rappelle à juste titre que la modification offrira dorénavant la possibili-

té de créer une extension et des annexes à l’habitation existante. 

En effet comme je l’explique dans mon PV de synthèse, le classement en zone 

UB, impliquerait obligatoirement le recours à une procédure de révision.  

 

 Observations de Mme JAFFRES & Mr MAYMIL, 

Le maire évoque l’obligation actuelle du recours à la mise en œuvre d’une ZAC 

(zone d’aménagement concertée). Les difficultés liées à la mosaïque foncière et 

à la conjoncture économique n’ont pas permis d’aboutir à concrétiser quelque 

projet que ce soit.     

Par ailleurs, je reconnais que la tendance actuelle visant à la réduction drastique 

de l’étalement urbain,  oblige plutôt les communes à construire en priorité sur 

les zones ouvertes à l’urbanisation (zones UA et UB). Le SCOT à l’étude devrait 

déboucher sur des diminutions importantes de surfaces en zone actuellement en 

AU. 

 

 Consultation des Personnes Publiques Associées 

La commune considère que les avis des PPA doivent être intégrés au document 

d’urbanisme qui sera approuvé.  

Si les remarques de l’ABF, paraissent excessives notamment quant à l’utilisation 

du PVC pour les menuiseries, il semble que les progrès de ce matériau per-

mettent aujourd’hui d’allier couleurs traditionnelles du CAPCIR et qualité envi-

ronnementales exigées.  

Je conseille donc au maire, pour éviter tout risque de recours contentieux sur 

son document, d’appliquer les directives de l’ABF tout en organisant un RDV 

avec lui pour définir exactement les priorités. 
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 Recommandations du Commissaire-Enquêteur 

Mon souci est qu’il n’y ait aucune équivoque entre qui fait quoi sur le secteur de 

l’OAP « Cami de Franca ». 

Si tout est clairement mentionné dans l’OAP et notamment que l’ER est à la 

charge de la commune ou qu’un système de participation sera mis en place, il ne 

devrait pas y avoir de problème. 

. 

 

Ce mémoire répond à mon sens, aux observations décrites dans mon PV de 

synthèse. Le maire indique clairement pour chaque question posée, les raisons 

pour lesquelles, il ne pourra donner une suite favorable. Il énonce  les con-

traintes légales auxquelles le document d’urbanisme doit satisfaire. 

Il affirme que les avis des PPA seront respectés et intégrés  dans le document 

final. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté à ENVEITG 

Le 18 décembre 2018 

 

 

 

 

 

Le Commissaire Enquêteur 

Gérard CLIMENT 

 

 

 



Modification n°1 du PLU de la commune de FORMIGUERES - ENQUETE PUBLIQUE n° E18000124/34 du 25/10 au 26/11/2018                                                       34 

 

Avis motivé 

Et conclusions 
Du Commissaire Enquêteur 
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RAPPEL 

La présente enquête publique visait à informer la population de FORMIGUERES 

sur la modification du PLU de la commune approuvé en 2006. 

Les différents points modifiés sont les suivants :  

- Intégration d’Orientation d’Aménagement et de Programmation et la modifica-

tion du règlement des zones urbaines ou à urbaniser afin de garantir une urbani-

sation en cohérence avec la trame urbaine alentour et la qualité du futur tissu 

urbain.   

- Mise à jour des Servitudes d’Utilité Publique (liste et plan) . 

- Rectification d’une erreur d’interprétation du porté à connaissance de 1994 

dans le PLU de 2006 concernant la prise en compte du risque inondation . 

- Toilettage de points mineurs du règlement (Il n’est pas exclu que la liste des 

emplacements réservés soit aussi modifiée) . 

- Gestion des évolutions du bâti en zone agricole .  

MOTIVATIONS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

L’ensemble des modifications est décrit et justifié dans un document clair et 

abordable par tout un chacun. Le bureau d’étude a parfaitement abordé, pour 

chaque point de la modification, les raisons, les justifications par rapport aux 

règles d’ordre supérieur et notamment l’aspect environnemental. Le dossier 

présenté comprenait les différentes pièces indispensables ainsi que les avis des 

PPA, celui de la CDPENAF et les principales délibérations et arrêtés afférents à la 

procédure. 

Ce projet a été murement réfléchi par la municipalité puisque la première déli-

bération qui prescrit ces modifications date de 2015. 

La procédure de modification du PLU a suivi toutes les phases règlementaires 

édictées par le code de l’urbanisme. La concertation fait état d’un effort de la 

commune pour susciter la participation du public en amont de l’enquête pu-

blique, mais n’a donné aucun résultat puisque le cahier de doléances mis à la 

disposition du public est resté vierge. 

Concernant les observations du public, elles ont été malheureusement peu 

nombreuses, aucune ne remet en cause le projet de modification du PLU. 

Sur les six observations formulées au cours de cette enquête, deux n’avaient pas 

de lien avec les objectifs de la modification du PLU, pour les quatre autres le lien 

avec la modification était avéré, mais seulement deux personnes portaient un 

jugement sur des points particuliers. Concernant la suppression de l’emplace-

ment réservé n°1, cela fera l’objet d’une réflexion communale ultérieure et con-

cernant le passage de la zone A en zone UB, une procédure de révision serait 

AVIS MOTIVE  
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nécessaire tout en respectant les objectifs généraux de réduction de la consom-

mation d’espace urbanisable.  

Les réponses à l’ensemble des remarques formulées dans mon PV de synthèse 

me sont apparues claires, justifiées et relevant de la responsabilité du Maire 

dans le sens de l’intérêt général. 

Par ailleurs le maire s’est engagé dans le mémoire en réponse au PV de synthèse 

à répondre par courrier à chaque pétitionnaire.  

En revanche si les avis des PPA et CDPENAF sont favorables au projet, ils sont 

assortis de prescriptions qu’il conviendra de prendre en compte obligatoire-

ment (voir avis PPA en annexes). 

 

EN RESUME 

L’examen du projet ainsi que des réponses apportées me conduisent à penser 

que la compatibilité du PLU, une fois amendé, avec les documents de planifica-

tion de rang supérieur (lois Montagne et ALUR, PGRI) sera respectée. 

 

Je suis satisfait : 

De la cohérence et de la qualité de présentation du document mis à l’enquête,   

Des conditions satisfaisantes du déroulement de l’enquête,   

Des réponses détaillées apportées aux observations du public, et des engage-

ments pris par la commune, qui contribueront à améliorer le projet. 

 

Je précise :   

Qu’il est indispensable de suivre les avis émis par les PPA et CDPENAF, et notam-

ment la notice explicative du dossier devra démontrer la compatibilité du projet 

avec le  PGRI (Plan de Gestion du Risque Inondation). 

Que sur le plan environnemental, l’impact de la modification du PLU sur la biodi-

versité ne présente qu’un enjeu nul ou très faible justifié dans le rapport de pré-

sentation. 

Que la carte du RTM 2009, en l’état illisible, devra faire l’objet d’une meilleure 

résolution tant dans son format papier que numérique.  
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VU le Code de l’Environnement ; 

 

VU le code de l’urbanisme ; 

 

VU le PLU approuvé le 22 septembre 2006 ; 

 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 08 septembre 2015 ; 

 

VU les arrêtés municipaux n° 69 du 14 /09/2015 et n° 10 du 01/03/2018 ; 

 

VU la demande par lettre enregistrée  le 12 septembre 2018 par laquelle M. Le 
Maire de Formiguères demande la désignation d’un commissaire enquêteur; 
 

VU la décision n° E18000124/34 du 19 septembre 2018 de Madame la Prési-
dente du Tribunal Administratif de MONTPELLIER, désignant M. Gérard CLIMENT 
en qualité de commissaire enquêteur ; 
 

VU l’ARRÊTÉ municipal n° 2018-A035 en date du 04 octobre 2018 portant ouver-
ture d’une enquête publique relative à la modification n°1 du PLU de Formi-
guères. 

 
Vu la concertation préalable à la modification n°1 du PLU ; 

 

VU la consultation des Personnes Publiques Associées ; 
 

Vu le registre d’enquête publique ; 

 

VU le mémoire en réponse au PV de synthèse ; 

 

Vu le présent rapport et mon avis motivé ; 

 

J’émet un  avis favorable à la modification n°1 du PLU de Formi-

guères, sous réserves de la prise en compte dans le document final 

des prescriptions (jointes en annexes) émises au cours de la consulta-

tion des Personnes Publiques Associées par les services des routes du 

Conseil Départemental, des services de l ’Etat et par la CDPENAF.  

Par ailleurs, il conviendrait de donner à la carte du RTM de 2009, une 

meilleure résolution, tant dans son format papier que numérique. En 

l’état elle reste difficilement lisible.  

     

      Arrêté à Enveitg 

      le 18 décembre 2018 

 

 

 

                                                                                                          

      Gérard CLIMENT 

      Commissaire Enquêteur  

CONCLUSIONS 

Le rapport et les conclusions du commis-

saire enquêteur pourront être consultés par 

le public pendant un an à compter du 

26/11/2018, à la mairie de FORMIGUERES 

et sur le site internet de celle-ci, ainsi qu’à 

la Préfecture des Pyrénées-Orientales, aux 

heures et jours d’ouverture au public. 
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Annexes 
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